
2. La Partie qui applique ses propres jugements en saisie, ou celles d'une autre
Partie en ce qui a trait aux biens et produits visés au paragraphe 1 du présent article,
disposent de ces biens et des produits de ceux-ci conformément à ses propres lois. Dans
la mesure permise par ses lois, et dans les conditions jugées appropriées, cette Partie
pourra transférer la totalité ou une partie de ces biens à une autre Partie qui aurait
apporté son assistance à la conduite de l'enquête ou des procédures ayant mené à la
saisie.

Article XVI

Secret bancaire

La Partie requise ne peut pas invoquer le secret bancaire pour refuser d'apporter
la collaboration sollicitée par la Partie requérante. La Partie requise applique le présent
article conformément à sa législation interne, en fonction de ses dispositions procédurales
ou des accords bilatéraux ou multilatéraux le liant à la Partie requérante.

2. La Partie requérante s'engage à n'utiliser les informations protégées par le
secret bancaire qu'elle reçoit, à nulle autre fin que celle du procès pour lequel elles ont
été sollicitées, sauf si la Partie requise l'en autorise.

Article XVH

Nature de l'acte

Aux fins des articles XIII, XIV, XV et XVI de la présente Convention, le fait
que les biens obtenus ou découlant d'un acte de corruption aient été destinés à des fins
politiques, ou le fait qu'il soit allégué qu'un acte de corruption ait été commis pour des
motifs ou à des fins politiques, ne suffisent pas, en soi, à faire de cet acte une infraction
politique ou une infraction de droit commun connexe à une infraction politique.


